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Règlement de zonage
Les zones de contraintes

ANNEXE IV

Zone à risque d'inondation
Zone à risque d'inondation (0-20 ans)
Zone à risque d'inondation (20-100 ans)
Milieu humide
Cours d'eau intermittent
Cours d'eau permanent
Plan d'eau
Courbe de niveau (10 mètres)
Cadastre d'origine
Limite de la municipalité
Limite de MRC

Zone de pente forte
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